UNEP/OzL.Pro.12/Bur.2/2

UNEP/OzL.Pro.12/Bur.2/2


NATIONS

UNIES

EP

EMBED Word.Picture.8
[image: image1.wmf][image: image2.png]



Programme des Nations Unies 

pour l'environnement
Distr.

GÉNÉRALE

UNEP/OzL.Pro.12/Bur.2/2

28 août 2001

FRANÇAIS

Original : ANGLAIS

BUREAU DE LA DOUZIÈME RÉUNION DES 
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  RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Deuxième réunion

Colombo, 15 octobre 2001

SUITE DONNÉE AUX DÉCISIONS DE LA DOUZIÈME RÉUNION DES PARTIES AU 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 

APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE – MISE À JOUR

Note du Secrétariat

Décision XII/2.  Mesures visant à faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur contenant

des chlorofluorocarbones

1.
Au 15 août 2001, aucune Partie n'avait adressé de notification au Secrétariat concernant les principes actifs des catégories d'inhalateurs à doseur contenant des CFC qui avaient été considérés comme non essentiels et qui de ce fait n'étaient pas autorisés sur le marché intérieur.

2.
Les Parties suivantes ont présenté leurs stratégies nationales ou régionales de transition : Australie, Canada, Commission européenne, États-Unis d'Amérique, Hongrie, Nouvelle-Zélande, Pologne, République tchèque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

3.
Le Secrétariat a, en septembre 2001, rappelé aux Parties non visées à l'article 5 qu'elles devaient élaborer des stratégies nationales ou régionales de transition fondées sur des solutions ou produits de remplacement utilisables du point de vue économique et technique et acceptables sur les plans sanitaire et environnemental et que ces stratégies devaient comporter des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des chlorofluorocarbones cesseront d'être essentiels et être soumises au Secrétariat le 31 janvier 2002 au plus tard.

4.
Le Secrétariat a adressé une notification au secrétariat du Fonds multilatéral l'informant que les Parties demandaient qu'il soit envisagé de fournir une assistance technique, financière et autre aux Parties visées à l'article 5 afin de faciliter la mise au point de stratégies de transition concernant les inhalateurs à doseur ainsi que la mise en oeuvre des activités approuvées y figurant, et il a informé le secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) du fait que les Parties avaient demandé que l'on envisage le même type d'assistance pour les pays à économie en transition pouvant y prétendre.

5.
Le nouveau Manuel relatif aux demandes de dérogation aux fins d'utilisations essentielles a été publié en juin 2001 et distribué à toutes les Parties.  Il peut également être consulté sur le site web suivant : http://www.unep.org/ozone/Handbook2000.shtml.  Ce manuel complète et met à jour l'édition précédente, qui datait d'août 1997.

6.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné les questions liées à la campagne de production de chlorofluorocarbones destinés aux inhalateurs à doseur.  Ces questions sont examinées et analysées dans son rapport d'avril 2001.  Le Groupe et son Comité des choix techniques pour les aérosols ont conclu que la démarche la plus indiquée serait de continuer à assurer les approvisionnements à point nommé le plus longtemps possible.  La dernière campagne de production devrait éventuellement avoir lieu de préférence le plus tard possible au cours de la transition.  À sa vingt et unième session, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné la question et suggéré que le Groupe de l'évaluation technique et économique poursuive ses travaux sur un nombre restreint de points précis.

Décision XII/6.  Données et informations communiquées par les Parties en application

des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal

7.
Au 20 août 2001, 17 des 175 Parties tenues de communiquer des données pour 1998 ne l'avaient pas fait.  Au total, 158 Parties (117 visées à l'article 5 et 41 non visées à cet article) ont communiqué des données.

8.
Au total, 23 des 175 Parties tenues de communiquer des données pour 1999 au 30 septembre 2000 ne l'ont pas fait jusqu'ici.  152 Parties (111 visées à l'article 5 et 41 non visées à cet article) ont communiqué des données.

9. Au 20 août 2001, seules 61 Parties (51 visées à l'article 5 et 10 non visées à cet article) sur les 175 qui étaient tenues de communiquer des données pour 2000 l'avaient fait.

Décision XII/7.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal

et des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de

Beijing

10.
Depuis la douzième réunion des Parties, quatre États (Cambodge, Cap-Vert, Palaos et Somalie) sont devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et au Protocole de Montréal.  Dix Parties au Protocole de Montréal ont ratifié l'Amendement de Londres, 16 l'Amendement de Copenhague et 19 l'Amendement de Montréal.  Le nombre total des Parties à la Convention de Vienne est ainsi passé à 180, celui des Parties au Protocole de Montréal à 179, celui des Parties à l'Amendement de Londres à 152, celui des Parties à l'Amendement de Copenhague à 127 et celui des Parties à l'Amendement de Montréal à 62.

11.
Les Ajustements de Beijing étaient entrés en vigueur le 28 juillet 2001.  L'Amendement de Beijing, adopté à la onzième réunion des Parties en 1999, aurait dû entrer en vigueur le 1er janvier 2001, sous réserve du dépôt d'au moins 20 instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation auprès du Dépositaire.  Si cette condition n'avait pas été remplie à cette date, l'Amendement devait entrer en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date à laquelle cette condition serait remplie.  Au 20 août 2001, neuf Parties seulement (Canada, Chili, Gabon, Jordanie, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Palaos, République tchèque et Somalie), avaient ratifié l'Amendement de Beijing.  Il faut garder présent à l'esprit qu'une participation universelle par le biais d'une ratification des Amendements est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone.

Décision XII/8.  Élimination des substances réglementées

12.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a constitué un groupe d'étude des techniques de destruction et un groupe d'étude des choix techniques et économiques sur la collecte, la récupération et le stockage des substances appauvrissant la couche d'ozone après que le Secrétariat, en consultation avec le groupe de l'évaluation, eut diffusé sur son site web une lettre à l'intention des Parties leur demandant de désigner des spécialistes des techniques de destruction compétents et expérimentés pour faire partie des groupes d'étude susmentionnés.

13.
L'Allemagne, l'Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, les États-Unis d'Amérique, l’Inde et le Japon ont désigné leurs spécialistes.

14. Le Secrétariat a coopéré en la matière avec le Secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.  Le Secrétariat de la Convention de Bâle a établi une note intitulée "Élimination des substances réglementées visées par le Protocole de Montréal et les amendements y relatifs" pour la dix-huitième session du Groupe de travail technique de la Convention de Bâle, qui s'est tenue à Genève du 18 au 20 juin 2001. 

15. À sa dix-huitième session, le Groupe de travail technique de la Convention de Bâle a examiné un document sur l'élimination des substances réglementées visées par le Protocole de Montréal et les amendements y relatifs.  Il s'est félicité de l'occasion ainsi offerte de coopérer avec le Groupe de l'évaluation technique et économique du Protocole de Montréal.  

16. À la dix-huitième session du Groupe de travail technique, le sentiments général a été que le Secrétariat de la Convention de Bâle devrait maintenir les contacts avec le Secrétariat de l'ozone sur cette question en vue de mieux cerner l'ampleur des problèmes et les moyens de les résoudre et de faire rapport au Groupe de travail technique à leur sujet.

17. Le Groupe de l'évaluation technique et économique s'est félicité de la coopération avec les experts de la Convention de Bâle et a recommandé que cette coopération s'effectue principalement par courrier électronique et qu'elle soit complétée par une ou plusieurs réunions de coordination.

Décision XII/10.
Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances

18.
Le Secrétariat de l’ozone a présenté, à la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un rapport proposant trois options, qui sont exposées dans les documents UNEP/Ozl.Pro/WG.1/21/2, paragraphes 45, et UNEP/Ozl.Pro/WG.1/21/2/Corr.1.  Ce rapport contenait également les observations formulées par des experts, des groupes et des organisations sur des éléments de l'étude elle-même.

19.
À sa vingt et unième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée est convenu que l'option a) offrait le meilleur moyen de réaliser cette étude.  En conséquence, il a décidé de demander au Secrétariat de l'ozone, en consultation avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, l'Organisation mondiale des douanes, la Division technologie, industrie et économie du PNUE et l'Organisation mondiale du commerce de mener une étude et de remettre un rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion en 2002, pour examen par les Parties en 2002.  Dans le cadre de cet arrangement, le Secrétariat pourrait avoir besoin de services juridiques consultatifs pendant trois mois environ pour mener de vastes consultations avec les pays et les experts retenus au sujet des questions douanières, commerciales et industrielles afin de compléter les informations qui seront fournies par les consultations avec divers organes.

Décision XII/14.
Poursuite de l’aide du Fonds pour l’environnement mondial aux pays

à économie en transition

20.
Le Secrétariat a informé le secrétariat du FEM qu’il était demandé au Fonds d’indiquer s’il entendait à l’avenir continuer à fournir une assistance aux pays à économie en transition dans le domaine des substances appauvrissant la couche d’ozone.

21.
Le secrétariat du FEM a établi un document intitulé "Financement des activités visant à remédier à l’appauvrissement de la couche d’ozone" (GEF/C.17/Inf.13), qui a été présenté au Conseil du FEM lors de sa réunion tenue à Washington du 9 au 11 mai 2001.

22. À cette réunion, le Conseil du FEM a décidé de demander au secrétariat du FEM d’établir un document sur les coûts éventuels et les incidences opérationnelles d'un engagement visant à financer les activités des pays à économie en transition tendant à remplacer les HCFC, le bromure de méthyle et les substances apparentées conformément aux dispositions du Protocole de Montréal, en vue de son examen lors de la réunion de décembre du Conseil et au cours des débats sur la troisième reconstitution de la Caisse du FEM.  Le Secrétariat a fourni des données au secrétariat du FEM sur la consommation et la production d'ODS dans les pays à économie en transition. 

23. Comme le Comité de l'application le lui avait demandé, le Secrétariat s'est mis en rapport avec le secrétariat du FEM pour s'enquérir de la possibilité de recevoir des exemplaires des rapports sur l'exécution des projets du FEM qui pourraient être utiles dans le cadre des délibérations du Comité de l'application.  Le secrétariat du FEM a fait savoir au Secrétariat que bien qu'en règle générale les rapports sur l'exécution des projets ne soient pas publics, il demanderait à ses agents d'exécution de passer leurs rapports en revue et d'envisager de les mettre à la disposition du Comité de l'application. 

Décision XII/15.  Questions financières : rapport financier et budgets

24.
Le montant révisé du budget approuvé pour 2001 est de 4 099 385 dollars.  Au 31 juillet 2001, le montant des contributions versées par les Parties s’élevait à 1 339 469 dollars.

25.
Le montant des contributions non versées au cours des années précédentes s’élevait à 3 691 989 dollars.  Au 31 juillet 2001, 226 508 dollars avaient été reçus.

26.
Le Secrétariat a fourni une assistance financière en vue de la participation des spécialistes ci-après de pays visés à l’article 5 aux travaux des groupes d’évaluation et de leurs organes subsidiaires : neuf experts pour le Groupe de l’évaluation technique et économique, 52 experts pour les comités des choix techniques du Groupe et deux scientifiques pour le Groupe de l’évaluation scientifique.  Au 15 août 2001, une assistance avait été fournie à 63 personnes.

Décision XII/16.
Organisation des réunions du Secrétariat de l’ozone et du Fonds multilatéral

27.
Le Secrétariat, en étroite consultation avec le secrétariat du Fonds multilatéral, a organisé la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, qui a eu lieu à Montréal du 24 au 26 juillet 2001, à la suite de la trente-quatrième réunion du Comité exécutif.  

Décision XII/18.  Treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal

28.
La treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal aura lieu du 16 au 19 octobre 2001 à Colombo, tout comme la deuxième réunion du Bureau de la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal et la vingt-septième réunion du Comité de l’application au titre de la procédure de non-respect du Protocole de Montréal.
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